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QUESTIONS/REPONSES



01 
LA CRAMIF : Qui on est ? Nos 
moyens d’actions
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UNE BRANCHE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
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RECOUVREMENT
Urssaf

Maladie

Vieillesse

Famille

AT-MP

DÉPENSES

La branche AT-MP gère le système légal 
d’assurance des dommages corporels liés au travail :
 accidents du travail
 accidents de trajet
 maladies professionnelles



LA BRANCHE AT/MP DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
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Indemniser
les victimes

Prévenir les risques 
professionnels

- Moyens humains

- Moyens techniques

- Moyens financiers

Tarifer les 
entreprises

ASSURANCE 
AT-MP



19 millions
de salariés couverts 

2 millions
d’établissements cotisants

600 000
accidents du travail

13
milliards
charges

14
milliards
recettes

4,6 millions en IdF 500 000 en IdF

110 000 en IdF

€

45 000
maladies professionnelles

7000 en IdF

10 000
collaborateurs

LA BRANCHE AT/MP DE LA SÉCURITÉ SOCIALE EN QUELQUES CHIFFRES
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 Ingénieurs Conseils
 Contrôleurs de Sécurité
 Assistants Techniques

 Droit de visite
 Mesures justifiées de prévention
 Enquêtes conditions HS
 Recommandations

 Laboratoires de chimie / bio
 Centre de mesures physiques
 Service documentation
 Formation

 Majoration taux de cotisation
 Minoration taux de cotisation
 Aides financières

1 2

3 4

MOYENS HUMAINS MOYENS RÈGLEMENTAIRES

MOYENS TECHNIQUES MOYENS FINANCIERS

LES MOYENS POUR AGIR EN PREVENTION



2 FAMILLES D'INCITATIONS FINANCIÈRES
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• Les incitations financières positives
 Les ristournes sur taux de cotisation
 Les contrats de prévention
 Les subventions prévention
 Les subventions expérimentales

• Les incitations financières négatives
 L’injonction / cotisation supplémentaire

 Des incitations permises par le Code de la Sécurité Sociale (Art. L422-5 et L242-7)



SINISTRALITE DU SECTEUR 
DES EHPAD
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 Des activités pointées par nos programmes nationaux 

Indice de 
fréquence
Nombre d’accidents pour 1000 
salariés
IF moyen = 33,5

Taux de gravité
Nombre de jours d’arrêt par 
millions d’heure travaillées
TG moyen = 1,5

32 100 107 63

1,3 4,3 6,8 2,8

48

2,4

1 AT SUR 6
SECTEUR 

SMS

Sinistralité du secteur SMS

NB: 9500 ETP pour  le secteur EHPAD  // PLFSS 2023 prévoyait création de 3000 postes 



Aide à domicile

Accueil et hébergement de personnes âgées

Accueil, hébergement de personnes handicapées

Cliniques et hôpitaux

L’ACCIDENTOLOGIE



03 
CONCEPTION ET 
RENOVATION DES EHPAD
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Conception et rénovation des EHPAD
ED 6099

Version 2024
Carole Gayet, Aide à la personne, INRS
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Sommaire
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Contenu de la brochure

• Des bonnes pratiques,

• mises en œuvre dans les EHPAD, 

• accompagnées par la CARSAT, CRAMIF, CGSS
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Pourquoi intégrer la prévention des risques ?

23/04/2024

• Prévenir les risques professionnels, évidemment, 
• Mais pas seulement
• Parce qu’après 
• il sera trop tard, 
• les coûts de transformation seront exorbitants, 
• les modifications matériellement impossibles, 
• avec au final une qualité de vie au travail et une 
qualité de vie pour les habitants dégradées
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Organiser le projet de conception / rénovation
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• Comité de pilotage
• Groupes de travail
• Conduite de projet
• Programmiste
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Repères généraux
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Repères généraux, La mobilisation des personnes
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Repères généraux, Les interventions ultérieures sur l’ouvrage
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Repères généraux, Les interventions ultérieures sur l’ouvrage (2)
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Repères particuliers à chaque local
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Repères particuliers à chaque local, La chambre et son cabinet de 
toilette
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Repères particuliers à chaque local, La lingerie-buanderie
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Repères particuliers à chaque local, Le pôle administratif
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Repères particuliers à chaque local, Les locaux de stockage

23/04/2024



.28AGE3/CRAMIF

Mises à jour 

• Sols : la norme de référence a changé
• Confort thermique : tableau des valeurs ambiantes préconisées en fonction de 

l’activité (précis d’ergonomie + norme)
• Circulations extérieures : quai de chargement
• Schémas « groupe projet » car le chef d’établissement peut faire partie du comité 

de pilotage, « étapes d’un projet » pour mettre en évidence l’étape 
Programmation, « exemple d’unité de vie » avec ajout du local de télémédecine.

• Schémas en 3 D pour :
• circulations extérieures (ajout des bordures de séparation en béton, 
• configurations de rails plafonniers, 
• chambre,
• buanderie.
• Rubrique « Pour en savoir plus », documents référencés.
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Corrections d’erreurs

• Eclairage : tableau des valeurs d’éclairement dans les principaux lieux et 
locaux 

23/04/2024



.30AGE3/CRAMIF

Ce qui a été complété

• Mobilisation des personnes, accent sur les rails en H, intégration démarche ALM pour le rail 
plafonnier

• Le chapitre « Interventions ultérieures sur ouvrage » a été revu et complété : aucune 
échelle à crinoline pour les locaux ne nécessitant aucune intervention technique en toiture,

• Le paragraphe Conception du cabinet de toilette : porte pliante simple action pour les 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou apparentée, « Equipements et 
aménagements du cabinet de toilette » a été complété : longueur des barres de maintien, 
hauteur de la cuvette des WC

• Lingerie-buanderie : ajout d’un schéma + bonnes pratiques réparties en sous-rubrique et 
enrichies : aide au transfert du linge sale sur la table de tri, nouveau chapitre Qualité de 
l’air et confort thermique

• Salle de bain commune, partie « Conception » complétée.
• Locaux de stockage : ajout d’illustrations (photo + schéma ferme-porte temporisé)
• Salle à manger : le paragraphe « Réduire le niveau sonore ambiant » a été complété + 1 

photo ajoutée et légendée pour la gêne lumière + chaleur de l’extérieur + rail plafonnier 
pour la salle de change
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Suppression

• Pôle soins : suppression du schéma, car les pôles soins ont 
disparu/disparaissent.
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Notre métier, rendre le vôtre plus sûr
Merci de votre attention

http://www.youtube.com/user/INRSFrance
https://twitter.com/INRSfrance
https://www.linkedin.com/company/2916825?trk=vsrp_companies_res_name&trkInfo=VSRPsearchId:4243030561452265230718,VSRPtargetId:2916825,VSRPcmpt:primary
http://www.inrs.fr/
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LES CONTRATS DE PRÉVENTION
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LES CONTRATS DE PRÉVENTION

Pour quels établissements ?
• Moins de 200 salariés
• Document Unique à jour
• Cotisations sociales à jour

• Ciblés par une Convention Nationale d’Objectifs (CNO)

La CNO
• est conclue pour 4 ans entre la CNAM / Fédération(s) professionnelle(s)
• définit les codes-risques visés
• fixe les risques et mesures de prévention prioritaires
• définit les taux de participation financiers de la caisse

 Liste des CNO en vigueur sur ameli.fr34



COMMENT CONNAÎTRE SON CODE RISQUE ?

35



EXEMPLES DE CONVENTION EN VIGUEUR

36 BTP

Négoce de matériaux de 
construction

Réparation 
automobile

Entreposage 
frigorifique

Métallurgie AIDE ET SOINS A LA 
PERSONNE

http://www.ameli.fr/employeurs/prevention/recherche-de-cno/pdf/CNO_B017.pdf
http://www.ameli.fr/employeurs/prevention/recherche-de-cno/pdf/CNO_A104.pdf


CNO AIDE ET SOINS A LA PERSONNE
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Orientations générales 
• La convention a pour objectif la réduction des RP en agissant le plus en amont possible

Objectifs de prévention
• Le développement  d’une culture de prévention dans les établissements
• La prévention des risques liés à la manipulation de personnes et d’objets
• La prévention des chutes et des glissades
• La prévention du risque chimique, biologique, routier
• Les Risques Psychosociaux (RPS)

Mesures prioritaires quant aux objectifs choisis
• Conseil et formation pour l’ensemble de la ligne hiérarchique
• Investissement dans des aides techniques à la manutention, dispositif d’aide au transport de personnes
• L’aménagement des espaces et des voies de circulation
• Toute mesure organisationnelle susceptible de pouvoir améliorer  les conditions d’exercice du travail  



EXEMPLES DE MESURES FINANCÉES



LES CONTRATS DE PRÉVENTION

Mise en œuvre d’un contrat de prévention

1. Demande écrite de l’entreprise

2. Intervention d’un préventeur CARSAT/CRAMIF : 
Diagnostic et montage du projet (plan d’action, chiffrage, calendrier,…)

3. Signature du contrat

4. Réalisation des investissements et versements des avances

 Si l’intégralité du programme est réalisée, les avances sont transformées en subvention

39



LES CONTRATS DE PRÉVENTION

Quelques chiffres ….

40

2022 : 87 contrats signés pour un montant de 2,6 millions d’euros


Graph1

		Métallurgie

		BTP

		Transports, l'eau, le gaz, l'électricité, le livre et la communication

		Alimentation

		Chimie, caoutchouc et plasturgie

		Bois, ameublement, papier et carton, textiles, vêtements, cuirs et peaux, pierres et terres à feu

		Commerce non alimentaire

		Services



Ventes

Répartition du montant par secteur d’activité

506294.62

770384.72

160331.65

543903.91

34576.03

205484.1

156588.63

237298.15



Feuil1

				Ventes

		Métallurgie		506294.62

		BTP		770384.72

		Transports, l'eau, le gaz, l'électricité, le livre et la communication		160331.65

		Alimentation		543903.91

		Chimie, caoutchouc et plasturgie		34576.03

		Bois, ameublement, papier et carton, textiles, vêtements, cuirs et peaux, pierres et terres à feu		205484.1

		Commerce non alimentaire		156588.63

		Services		237298.15

				Pour redimensionner la plage de données du graphique, faites glisser le coin inférieur droit de la plage.
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LES SUBVENTIONS PRÉVENTION
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

Les subventions prévention sont accordées dans la limite des budgets disponibles et de la durée de validité de l’aide. 
Leur montant est plafonné à 25 000 €.
Conditions d'attribution
 être inscrite au régime général de la Sécurité sociale ;
 avoir un effectif national inférieur ou égal à 49 salariés à la date de la demande ou à la date du paiement de la 

subvention ;
 être à jour des cotisations auprès de l'Urssaf ;
 avoir réalisé et mis à jour son document unique d'évaluation des risques depuis moins d'un an.
 répondre aux conditions de non-cumul, c'est-à-dire ne pas avoir bénéficié de trois aides financières depuis le 

1er janvier 2023 ;
 ne pas bénéficier d'un contrat de prévention en cours, ni en avoir bénéficié aux cours des deux années précédant la 

demande de Subvention Prévention (le délai est calculé à partir de la date du courrier de transformation d'avances en 
subvention) ;

 ne pas faire l'objet, pour l'une de ses entreprises, d'une injonction ou d'une cotisation supplémentaire ;
 adhérer à un service de santé au travail ;
 avoir informé les instances représentatives du personnel des mesures envisagées.
 Chaque subvention prévoit par ailleurs un cahier des charges ou une liste de matériels spécifique. 

42

https://www.ameli.fr/seine-et-marne/entreprise/votre-entreprise/outils-de-gestion-et-prevention-des-risques-professionnels-en-entreprise/declarer-evaluer-duer
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L’attribution des aides pour les entreprises relevant du régime général* est encadrée par des conditions 
d’éligibilité définies dans l’arrêté de 2010 » :
• Etre adhérent à un SPST, 
• Avoir réalisé et mis à jour son DUERP depuis moins d’1 an (sauf pour les entreprises <11 salariés, sauf 

nécessité),
• Informer les IRP,
• Ne pas faire l’objet d’une injonction ou d’une cotisation supplémentaire,
• Ne pas avoir de contrat de prévention en cours ou au cours de deux années précédant sa demande,
• Être à jour des cotisations ATMP.

* Hors fonction publique codes risques 751 AG – 751 BA – 751 CC et 751 CE

En revanche, elles ne s’appliquent pas aux travailleurs indépendants ayant souscrit à l’AVAT qui ont 
leurs critères d’éligibilité propres :
• Être à jour des cotisations sociales et adhérer à l’AVAT,
• Justifier que l’entreprise n’emploie pas de salariés à la date de la demande.

RISQUE ERGONOMIQUE : CONDITIONS D’ELIGIBILITÉ FIPU 
( FONDS INVESTISSEMENT  DANS LA PREVENTION DE L USURE PROFESSIONNELLE)



Objet de financement 
Subvention 
correspondante

Taux de 
prise en 
charge

Plafonds par nature de financement
sur la période 2024-2027

Objet 1 : Actions de 
prévention 
(Equipements / 
Formations / Diagnostics)

70% 25 000€ 
L’entreprise pourra faire plusieurs demandes de prise en charge  pour atteindre ce plafond 

Objet 2 : Actions de 
sensibilisation 

70% 25 000€ 
L’entreprise pourra faire plusieurs demandes de prise en charge  pour atteindre ce plafond 

Objet 3 : 
Aménagements de 
postes - PDP

70% 25 000€ 
L’entreprise pourra faire plusieurs demandes de prise en charge pour atteindre ce plafond (1 ou 
plusieurs salariés concernés)

Objet 4 : Salaire 
préventeur 

De manière forfaitaire à hauteur de 8 235 €
1 demande par entreprise et par période
(10 000€ en cas d’accords de branche)

Plafond total 75 000€ pour les entreprises de moins de 200 salariés
25 000€ pour les entreprises de plus de 200 salariés

POUR LES ENTREPRISES : MODALITÉS DE FINANCEMENT 



Équipements génériques : classement et répartition dans 4 familles

1- équipements de transfert : rails – palonniers/portiques/préhenseurs – monte charges

2- équipements roulants : transpalettes électriques – tracteurs pousseurs/timons/roues motorisées 
électriques 

3- plans de travail réglables en hauteur : tables élévatrices – plateformes à maçonner – recettes à 
matériaux

4- autres équipements spécifiques : filmeuses/housseuses – ponts élévateurs – dispositif de 
bâchage/débâchage de camion électrique – auto-laveuses

NOUVELLE OFFRE « ÉQUIPEMENTS »

Nouvelle offre subventions « actions de prévention » : 
proposition de contenus



SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

Demander et obtenir une subvention prévention
 Consulter les subventions prévention 
 La demande de Subvention Prévention se fait en ligne, depuis votre compte AT/MP, sur le site net-entreprises.fr.
 Toute demande d'aide est étudiée par votre caisse régionale (Carsat, CRAMIF pour l‘Île-de-France ou CGSS en 

outre-mer), sur la base de vos documents justificatifs :
 la ou les facture(s) d'achat des équipements ou prestation(s) concernés par la demande de prise en charge ;
 ainsi que des documents relatifs à la situation de votre entreprise (attestation URSSAF, relevé d'identité bancaire, 

notamment).
 Les demandes de subvention sont traitées par ordre d'arrivée et sont attribuées en fonction des budgets disponibles. 

C'est pourquoi il est conseillé de réserver au plus tôt votre demande. Pour cela, rendez-vous sur votre compte AT/MP, 
sur le site net-entreprises.fr. Vous pourrez y suivre également le traitement de votre dossier.

 Votre caisse régionale vous y confirmera votre réservation, dans un délai maximum de deux mois (sous réserve que 
votre entreprise remplit les critères demandés et que vous avez transmis dans les délais les documents demandés).

https://www.net-entreprises.fr/declaration/compte-atmp/#lessentiel
https://www.net-entreprises.fr/declaration/compte-atmp/#lessentiel


• Adresse

CRAMIF - Prévention des Risques Professionnels
Direction des Services Extérieurs
17-19 avenue de Flandre
75954 Paris Cedex 19

• Contact téléphonique :

• Réservations Subventions Prévention uniquement via le compte AT/MP - NET-ENTREPRISES.FR
https://www.net-entreprises.fr/declaration/compte-atmp

• Site Cramif : https://www.cramif.fr/

• Site CNAM : www.ameli.fr/entreprise

NOUS CONTACTER

https://www.net-entreprises.fr/declaration/compte-atmp
https://www.cramif.fr/subventions-prevention-tpe-pme
http://www.ameli.fr/entreprise
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
QUESTIONS/REPONSES
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